
VILLAGE
Journal d'information
octobre 2023Notre

Kritter Dorfblattel

Neubois décroche sa
deuxième fleur !

A noter dans votre agenda : Journée citoyenne le samedi 21 octobre 



J’espère que vous avez passé un bel été et que la rentrée a pu se faire pour petits et
grands dans les meilleures conditions avec une météo ensoleillée mais des chaleurs
élevées ne favorisant pas toujours la concentration !
Les travaux de voirie sur les entrées est et ouest ont été réalisés comme prévu sur
les mois de juillet et août. Je tiens à remercier l’entreprise VOGEL, Mickaël son
responsable de chantier, Yannick le chef d’équipe et l’ensemble du personnel pour
leur professionnalisme, leur capacité d’adaptation au cas par cas, leur implication,
pour créer un minimum de gêne aux usagers. 

                                                                                                                        Marie Odile UHLERICH

Dernière phase de cet important chantier : l’instauration de la vitesse de 40/kms/heure sur l’ensemble
de la Commune par arrêté municipal. La pose des panneaux est imminente et je vous invite vivement à
respecter cette nouvelle réglementation dans un souci de sécurité publique. Des contrôles de vitesse
pourront être réalisés de manière inopinée.
C’est avec grand plaisir que j’ai appris l’attribution par le jury du concours « Villes et Villages Fleuris » de
la 2ème Fleur à notre commune et j’adresse mes félicitations à Fabien DIGEL mon 1er adjoint pour son
investissement dans le choix des variétés, des mises en place et du suivi, à Grégory et Gabin qui ont
assuré l’arrosage et l’entretien des parterres et jardinières et à Francis qui s’est occupé des jardinières
de l’école et de la maison des associations.
En ce milieu d’automne, profitez des belles journées que la météo nous réserve et prenez bien soin de
vous, le Covid est toujours là.
                                                                                                                                Votre Maire
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ouverture au public :
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Mardi de 13h30 à 16h30 
vendredi de 13h30 à 17h30
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Un calvaire en grès a été
déplacé d’une propriété privée
et posé à côté d’une fontaine
publique près de l’école. Il date
de 1721 et fait partie du
patrimoine communal.
Un grand merci à Jean-Marc
COLLIN et Hubert BENOIT pour
avoir aidé Grégory dans cette
opération délicate.

Déplacement d’un calvaire 

Etat Civil
Décès : 
Le 16 juillet 2023 à Neubois, 
Marie Josée MEYER née WIRTH
Le 16 août 2023 à Neubois, 
Théodore MARTIN
le 21 septembre 2023 à Colmar
François GUNTZ

Naissances : 
Le 13 juillet 2023 à Sélestat, Sofia, fille
de Damas DOR et d’Erika VIZY
Le 31 août 2023 à Sélestat, Louis,
Hubert, fils de Cédric STIBILING et de
Véronique ROULOT

Le 14 septembre 2023 nous avons échangé une

partie de nos documents à la Médiathèque de Villé.

De nouveaux romans, policiers, science fiction,

documentaires adultes et enfants, albums enfants,

alsatiques, biographies, BD, CD, DVD, ainsi que nos

habituels coups de cœur vous attendent le mercredi

de 16 h à 18h et le samedi de 10 h à 12h. 

La navette fonctionne également deux lundis par

mois et vous permet de commander des

documents de votre choix. 

La lecture, une porte ouverte sur un monde

enchanté (François Mauriac)

Point Lecture de Neubois
à la maison des associations



NEUBOIS VOIT ÉCLORE SA DEUXIÈME FLEUR
Fait rarissime, à peine deux ans se sont écoulés depuis
l'obtention de sa première fleur, la commune de Neubois a
été honorée d'une deuxième distinction lors du concours
2023 des villes et villages fleuris. 
Cette récompense reflète les efforts consentis grâce à un
plan global de fleurissement et d'embellissement du village.
Elle nous permet d'intégrer le club très restreint des villages
les plus fleuris de la vallée. Elle met également à l'honneur
l'engagement des habitants de Neubois.

 

“La labélisation que vient d’obtenir la commune vise à mettre en lumière toutes les personnes
qui contribuent à l'embellissement du village. Nous souhaitons exprimer notre gratitude envers
les bénévoles qui se sont impliqués lors des journées citoyennes, ainsi qu'envers notre agent
communal Grégory Nierenberger, soutenu cet été par Gabin Kaelbel. Nous tenons également à
remercier Francis Mosser pour son dévouement à l'arrosage à l'école, ainsi que toutes les
personnes qui entretiennent les fleurs au niveau des fontaines et tous les villageois qui
embellissent leurs maisons. Votre engagement est essentiel pour faire de notre village un
endroit encore plus accueillant et agréable.

l'achat de nouvelles jardinières à réserves et l'acquisition de citernes, 
la création de décorations originales et inédites à base de troncs d'arbre fleuris, 
la création de massifs plus fleuris à l'église et au monument aux morts, 
la mise en valeur de l'école, de la Maison des Associations et de la Mairie, 
la valorisation des huit fontaines et notre patrimoine communal. 

l’embellissement du parking salle des fêtes et la mise en place de pots géants,
la mise en oeuvre de quatre nouveaux massifs inédits à l’entrée de Neubois et
rue principale avec des plantes annuelles et vivaces,
Investissement dans les mâts fleuris à l’entrée de Neubois,
la plantation de vivaces et d’arbres au cimetière,
l'aménagement de massifs de vivaces dans le virage de la rue Allmend.

Les grandes étapes 
du plan d’embellissement :

En 2021 : 

En 2022 et 2023 :

Face aux défis des périodes de sécheresse et des coups de chaud, nous avons
fait le choix d’espèces et de variétés moins sensibles au manque d’eau .

 

La candidature ‘’Villes et Villages fleuris’’ avait été soumise en juin dernier sous forme d'un dossier comprenant près de
soixante pages et englobant une cinquantaine de critères de contrôle, ce qui s'est avéré essentiel pour l’obtention de
cette prestigieuse distinction. Le jury, composé de cinq membres, a effectué sa visite mi-juillet.
Nos objectifs continueront de s'articuler autour de l'amélioration de notre cadre de vie, de l'accroissement de l'attrait de
Neubois en tant que premier village à l'entrée de la vallée de Villé, de la mise en valeur de l'accueil offert aux touristes
et randonneurs au pied du château du Frankenbourg, de la préservation et de la mise en avant de notre patrimoine
architectural (école, mairie, église, fontaines), de l'apport de couleurs et de caractère aux entrées du village, tout en
adoptant des pratiques environnementales et responsables pour éviter le gaspillage d'eau.
Nous demeurerons résolument engagés dans notre quête d'embellissement du village, même si nos moyens financiers
sont limités en tant que petite commune. Notre détermination et notre enthousiasme resteront intacts.”

Un grand merci ! Fabien DIGEL, 1er adjoint au Maire



BERNHARD DANIELE
BERTRAND CHRISTIANE
BLUNTZER SYLVIE
BLUNTZER MARIE ODILE
BORTMANN GABRIELLE
DOLLE DOMINIQUE
EGGENSPIELER LOUIS
FRIESS ANDRE
KAPPS RENEE
KLEIN GERARD
KOESSEL CHRISTIAN
MARCOT PROSPER
MATTHIEU ROGER
MESCHBERGER CHRISTIANE
MOSSER FRANCIS
MOSSER CECILE
MUNSCH YVES
NEUBRAND ERIC
NIERENBERGER PATRICK
OZIAU FRANCOIS
REBOUL Matthieu
ROOS CEDRIC
SCHAFFNER DOMINIQUE
SCHALL CHANTAL
SCHMITT SEBASTIEN
SENDNER CHRISTELLE
STEIMER SERGE
ULRICH DANIEL
VANDURNE ISABELLE
WALTER ROLAND
WIRTH SERGE
ZEHNER NICOLE 
ZIESSEL RENE
DORGLER JOSE

85 ème anniversaire

INFORMATIONS

ANSELM HUGUETTE
BARTZEN REMY
BOCKSTALLER GERARD
DERUYER GUY
DOHM MARTHA
EULMI DIDIER
KAYSER CHRISTOPHE
LAZARUS GERMAINE
LEBERT CEDRIC
METZ ANDRE
MEYER RICHARD
ROLLI EMILE
SCHUH RAYMOND
THIRION ROMUALD
WIRTH CELESTIN
WIRTH REMY 

RESULTATS DU CONCOURS DES
MAISONS FLEURIES 2023 
MERCI AUX PARTICIPANTS !
Un jury composé d’élus de Thanvillé a
évalué en août dernier le fleurissement
de nos maisons et jardins. Il a attribué
une note à chaque maison fleurie, voici
les lauréats :

Prix d’Excellence
COLLIN JEAN MARC
DIGEL FABIEN 
FRIEDRICH BRUNO
GASPERMENT FREDERIC
GEIGER PHILIPPE
MOSSER ETIENNE
MOSSER JEAN MARIE
ROLLI EMILE
SCHWEITZER JEROME
SEITZ CHRISTIAN
SEITZ GERARD
WIRTH JEAN MARIE

Prix d’honneur

Prix d’encouragement

Nous rappelons aux propriétaires forestiers
que, dans le cadre de l’aménagement foncier
en cours, une autorisation doit être sollicitée
auprès du Service Foncier, Agriculture et
Sylviculture de la Collection européenne
d’Alsace pour une coupe de bois. Le
formulaire adéquat est disponible en mairie.

Aménagement foncier - coupes de bois

Une association au service des propriétaires
forestiers privés a été créée en 2015, elle est
présidée par M. Roland RENGERT de Neuve-
Eglise. Ses objectifs : fédérer les propriétaires
forestiers de la vallée, favoriser les échanges
entre eux et leur apporter des conseils pour
gérer leurs forêts. Pour de plus amples
renseignements, vous pouvez contacter
Alexandre FRAUENFELDER technicien au Centre
Régional de la Propriété Forestière et
animateur de l’association au 06.71.57.65.36
alexandre.frauenfelder@cnpf.fr

Association Forestière de la Vallée de Villé 

M. Guy DERUYVER né le 1er septembre 1938 à ST-QUENTIN
dans l’Aisne a eu le plaisir de fêter son 85ème anniversaire
entouré de son épouse Gislaine et de sa fille Aline.
Durant sa vie professionnelle, Guy a fait carrière durant plus
de 35 ans dans une entreprise de cartonnages. La retraite
en perspective, pour se rapprocher de sa fille, il a choisi
avec Gislaine de s’installer à Neubois, ce qui fut réalisé en
2000. Guy a une âme de bricoleur et de jardinier, mais il
aime aussi s’adonner au chant, à la poterie et aux
promenades appréciant le cadre verdoyant et champêtre
de notre beau village.
Il a occupé la fonction de 1er adjoint de mars 2008 à janvier
2010, il a aussi été Président de la Chorale Ste-Cécile. Mme
le Maire et son adjointe Estelle lui ont présenté les vœux de
la Commune et lui ont souhaité de garder sa santé, son
moral, sa forme et son dynamisme pour profiter encore de
nombreuses années des bons moments de la vie.

de Mr Guy Deruyer


